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CONVENTION DE SERVTTUDES

Commune : Pontchâteau (44129)

Département : Loire-Atlantique

LIAISON 225kV N0 l BEZON-PONTCHATEAU
Référence RTE : Cal6LA 2023-4666

Entre les soussignés :

^°s^
"^-^
^

RTEJles®a" de. transPort d'étectricité, société anonyme à conseil de surveillance et
dlrectoirtau caPital. de 2. 132. 285. 690 euros, immatricuîéeau Registre~du"Com'merce et
des sodétes_de Nanterresous le n° 444. 619. 258, dontle'siège sodaf'est'situé'101'^^
ÏÏ^ÎW:_7C' place.. du. Dome -. 92073 Paris La Défense Cedex'/representée'par'David

r/ ?" sa qualité de Directeur Adjoint du Centre Développement et Ingénierie
te^ Nantes, dûment^ habilité à cet effet/ faisant élection'de""domiale~ à" "E>Tre<:tio?i

Jngénierie, Centre Développement Ingénierie Nantes, , 6 RUE KEPLER
LA CHAPELLE-SUR-ERDRE 44240 ; -., -. -. - . -...^, ,

Ci-après désignée par l'appellation « RTE »,

Et D'une part,

COMMUNE DE PONTCHATEAU
Place Dominique David - CS 60072 - 44160 PONTCHÂTEAU

Représentée par son Maire : Danielle CORNET

agissant pour le compte de la commune, autorisé à cet effet par
délibération du Conseil municipal n0...................................... du

à signer la convention et tous les actes relatifs à ladite convention.

agissant en qualité de propriétaire, désigné ci-après par l'appellation "le propriétaire",
Il a été exposé ce qui suit : 

DIautre part-

Le propriétaire déclare que les parcelles ci-après désignées (sauf erreur ou omission du
cadastral lui appartiennent.

Cal6LA

Annexe délibération n°2023-097 "Conclusion d'une convention de servitudes 
avec RTE sur les parcelles ZT 294 et ZV 291"



Nature de
l'Emprise

Ossature
concernée

pylône 218N

Entre pylône
217 e^219_

Pylône 220N

Entre pylône
219 et 221_

Code
Insee

44129

44129

Numéro(s) Nature des
Section parcelle(s) Cultures

44129

44129

ZT

ZT

zv

zv

0294

0294

0291

0291

Prairies naturelles
lèrecaté orie
Prairies naturelles
1ère caté prie
Prairies naturelles
1ère caté orie
Prairies naturelles
1ère catéc orie

Le propriétaire déclare en outre. conformément_a^rUde R. 323-8 du code de l'énergie,
que les parcelles ci-dessus désignées sont i

exploitée(s) par lui-même (1) ;
ou
'

sera payée à son successeur ;
ou

non exploitée(s).

Les Parties, vu les protocoles d'accord conclus entre la profession agricole, RTE et ENEDIS
sont convenues de ce qui suit :

Art-de " - Après avoir pris connaissance du tracer ̂  ̂ AK0^2^kVN^ ̂  ̂ ZO^?S:NC!-ÎHATE!tucs>uîïs1 parîeiîes lc'i>"d"essus désignées, le proprieteire reconnaît à RTE, que

cette'propriété soit close ou non, bâtie ou non, les droits suivants :
Etablir à demeure 2 supports pour conducteurs aerlens^d'elertriatéjo^ les

10 ^be;irsl^sdaepmpe^a'tiv5esp^Isaot &a^n7com'pnses') sont respectivement de =
Quantité Longueur Largeur Unité Support(s)

100
l 00

851
743

854
^43_

m

m

P lône 218N
P lône 2201NL

Tranche
d'indemnisation
65 m2 à 75 m2
55 m2 à 65 m2

Faire passer les conducteurs aérlens,_e^^sonj^tél^inf^ma^^e^
ïf^ra^e e^ctriq"ue7a^dessusdes~dites parcelles sur une longueur totale (
124 mètres existants, se décomposant ainsi :

uantité
10700
17,00

Unité
m

m

Descri tion/Portée
Entre lône 217 et 219
Entre lône 219 et 221

Couper les arbres et branches ̂ ^^va^^oM^t^S!^lî^SSS^SSEiiîS^Su^
"Dans le cas où le propriétaio exploite seulement une partie des parcelle désignées, préciser « exploitée(s)

par lui-même en partie ».



£^^=^osn^^^^. ^^
î^tretïerTet'ia'reparation des ouvrages ainsi établis.

^o^as^^^^^9^Me 
et/ou dlavls

^^^^'sss?^^-^^^
élect'rique7telle-qu'elle est désignée à l'artide 1er.

^o^^^sss^^^^^
ri^xploFtation et iïa solidité des ouvrages ou à la sécuhtê.

" ^=^ .re=Tep=^^ iï
.

metres'des conducteurs les plus proches.

5SnredSê ^ dde"S (doel^)^:^^ï'. ^e"^t1o°n"en
vigueur.

^rop'riétaire'C4),-qu''accepte, une indemnité de :
2 832,00   (deux-mille-huit-cent-trente-deux euros),
se décomposant de la façon_sui^ante ^^ ̂  ^^ ^
'"-rmpTanïation'du (des)'support(s) : 2832,00 eu ros ;

: ̂ °îa^tS21 îart>os : 0,00 euros au ^ de l'artde 1-3";

^uuîîgnaoràvd;escdil stS'nos"de'sécurite par rapport aux ouvrages de RTE.

^^^^^K^^^y^'^^^S

En fonction des caraCtêrisaques ae 10 iuT, ,v'"-w
wwwi4es^iss:^::"s^a^^qo^£i^»r&rnr. nt sous forme de PPI (Paiements Périodiques des Indemnités)
^^^S^SS S5:5S£^^^S'S^î^^^^^~~



^uiKooLes5r3éentre !.aprofes_ston_agricole et RTE en vi9ueur à la date des dommages ou,
a défaut d'accord, par le tribunal compétent. " - - " *'"" "'"' '"'". """"" uu'

AJtJdl4 :^LeJ3 ro.pr!éta^ou'toutexPloitanta9^ dûment autorisé par le propriétaire
Ïrre d.egAd»^to.ut.e, rcfpon^1^
^cïïstd e^on,, fa^^N9^-feisanti:objet de la Présente on^K)n;àl;exc^si^1^
ceux résultant de t'utilisation d'un véhicule a moteur ou d7un"actede"maïveillanou

Elo.u.tre'^sil. 'att.eirlte.p.ortée. à la ligne resufte d'une cause autre que l'utilisation d'un
^h'c. ule-à^moteur_oud'un acte de malveillance et-sidesdommag'es1 sontuBinsrLcausésuà

sr..RTEJ_arantiue ProPriétaire ou éventuellement tout aut7e'exploita~nt^
contre toute action aux fins d'indemnité qui pourrait être engagée par cest 'tiers.'

Art'de-5 ~ La Présente convention ayant pour objet de conférer à RTE des droits
etenduiqueou_xp/évusauxartide5L;J23:4etsuïva"te-duod~edetëne7g^^^^
P^L^rte..aJJthentLqLue. i)arAevant Maître -'"stine GUINET notaire ayRUÉ'DF'LA
vzsrrATION:-OFF][_ODE RENNES : cs S0808 --35108~RiN NES'dalnru rdefan
Sïe"^1^. 18 demande de la partie la Plu5 dili9ente, -lesfrais*dudi't"^rte"r'estantuà"ra

Le^propnetaire_s'enga9e' dès maintenant, à porter la présente convention à la
o^aS;ance-des:-pel'sonn_es' qul ont ou. cïui acquièrent des "droits sur"tes"parcelle^

par la ligne, notamment en cas de transfert de propriété.

^?engt?<Qne. en OLItre à f81o reporter dans tout act:e relattf è ces terrains l'existeno de la

Alo^,ou la. oes), l'.gne(s)_dtée(s) à. l:artide lerne serai(en)t pas réalisée(s), la présente
^nlït!o'l!era^u, "eet. rlonavenue et les servitudes relatives a fa-0es)7igne(s)'éiedriq^(5
^se.ronlpas. ïscrites-au_sefvice de la pubtlaté fondère / au livre fonder ou7sïeÏÏesont"dejà
^ild^ettédDÏceu?scriptionf e" seront radiées' Dans ceca5' le ProPriétaire'restltuera"aR:i'E

Artidei6. :. Le_tri.bunalcompétent Pour statuer sur les contestations auxquelles pourrait
. lieu i'applicatton de la présente convention est celui-de'la~situatro n"des''pl aï:oite<s

ArtÏ'e. 7/-^a»pres. ente. convention Prend effet. à dater de ce jour et est conclue pour la
^ree, de'Ald es. ). ou.vraEe(s)_dontilestque^

(leur) être substitué(s), sur l'emprise de l' (des) ouvrage(s) existantes^

Signature RTE
Le

Fait à ............................... le
En quatre exemplaires,

(Signatures précédées du nom,
de la mention manuscrite "Lu et approuvé")



Le réseau
de transport
d'électricité

RESEAU PUBLIC DE TRANSPORT

LIAISON AERIENNE A 225 000 volts
BEZON - PONTCHATEAU

^

(
"^ss

l ps»
ià=>^^.

^~ ,2 00)
impression au format A3

DEPARTEMENT : LOIRE ATLANTIQUE
COMMUNE : PONTCHATEAU

Parcelle(s) concernée(s) :

ZT 294 et ZV 291

îî^.
^

RTE Réseau de transport d'électn'cité
Centre développement eî Ingénierie
TAC DE Gesvrine - G, rue Kepler- BP4105
44241 LA CHAPELLE SUR ERDRE
ré/. ; 02 40 67 38 88

BOUYGUES ENERGIES & SERVICES
15 Rue de Maçon
71210 MONTCHANIN

Tél. : 03. 85.73. 04.20 Fax : 03. 85.73.04. 21



Le réseau
de transport
d'électrictté

EXTRAIT DE PLAN PARCELLAIRE

UÀISON AERIEN E A 225 000 volts
BEZON-PO TCHATEAU

DEPARTEMENT : LOIRE ATLANTIQUE
COMMUNE : PONTCHATEAU »

Parcelle(s) concernée(s) :ZT 294 et ZV 291
^

v /
^ ^

^ ^

*s

LES BOUILLONS
--^^" ^'"^7"'.:-^02-"'

f^_ \wt 203.^
!-M7^8 c^ ^ ^
t^ ^3 ~^

LES BOUILLONS

296

'^-
4^ TJ424 ^ /-'<"7;206
3^ 203 ^ ^^

296 \'"2°5
390 4M

LE CLOS |_E PRESSOIR SECTION AE
,206 ^ fe

%

& '0 .^'^ des

Coquefcota
361

A 39

.314 280

39

262

yc4

30A

A. "£
361^̂

\
^

/

Support n°218
à déposer

OB
-iÇjOl

.^. -.

Vers
BEZON
Support
n°Z17

.s
.î "^^

'^ '
^v ^
^'.^

* 'y\l
r . /f>
r

'^0

^

rï 77 350
^ 279

'\^

o - iii_ ç!?2w^>^
O'm

108 109

107 rf

187

F-s®^

SECTION ZV
LE l RACAPIN

gso

840

982 983

981

^
281

Se ON ZV
Support n°220N
à créer mais au

2go | même endroit
car rotation
de 1/8

^.
3%3

! "^^^Z^L
~w:;^rs7^ s ^

it^^
^ 0

286

1.95gr

Support n°218N
à créer

2 294
\ s

:n - II

<»
y"-

LE RACAPIN
388 ^- .<

.

^ , -^/'
^ ^ 2a1

S 5 s 3

J,
44 40

o<?$5 ïi ^ n - ^

SEC ONZT

^ ^

411
407

146

407

*is LES GRANGES

^SECTIO. ZT _"

146
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72

84

419

'à
3^
^

8Z:

.

'~T'n.. ^s
'.s"^::. ^ / 56-55gr
^'^.^

SS ê3 ^^g1__, ^rs
l. %-^.'!-^a£ï^^ PONTCHATEAU

^^^s^^jy. ^ ^

254

/

^"\. ^^
' '-. ^ikl;

Support n°220
à déposer

/\

^
SECTION Ap'-<J

^t

w^'
^3^

'î'f
%^-
'^" ysa

^^^ ,- y^l
.
___Jj°!so5

ygigoj

254

r '^.
..^ \<îR »î, e, î BEAUCHENE'V^'

/.-'195.
"]s v<¥>

,, ^ SECTION AE
K^ BEAUCHENE

^

35'
.
-7» ^. _^^

r 0 J et prénom : Commune, de PO. TCHATEAU.
En qualité de propriétaire .... , _ __. __,, ^;.
reconnattavoi'r reçu un exemplaire du présent extrait du plan parcellaire
Pour accord le:

Signature:

Légende

^ Support à déposer
î^'

x...

Support à créer

Limite parcellaire

Fuseau situation existante

Fuseau situation projetée

^
.s

s

.l
i

Dossier : 0-0 , Indicé A du 07/06/2023



Plan de situation 
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